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ANGUILLA1

I. GÉNÉRALITÉS

1. Anguilla est située à 240 kilomètres à l’est de Puerto Rico, à
113 kilomètres au nord-ouest de Saint-Kitts-et-Nevis e t à 8 kilomètres au nord
de Saint-Martin. La superficie totale du territoire, y compris plusieurs îlots
proches, est de 96 kilomètres carrés. L’île principale a une longueur maximale
de 26 kilomètres et une largeur maximale de 5 kilomètres. Il n’y a pas de zone
urbaine dominante, même si certains secteurs sont plus densément peuplés que
d’autres. Le siège du Gouvernement et la principale zone de peuplement se
trouvent à The Valley.

2. En 1994, selon les dernières estimations officielles, la population
d’Anguilla était de 10 300 habitants 2.

II. ÉVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Constitution

3. On trouvera une brève description de l’Anguilla (Constitution) Order, 1982
dans le rapport de la Mission de visite des Nations Unies à Anguilla, effectuée
en 1984 (A/AC.109/799, par. 19 à 27), et dans un précédent document de travail
sur le territoire établi par le Secrétariat (A/AC.109/1181, par. 5 et 6). Un
résumé détaillé des principaux points et questions soulevés dans le rapport du
Comité chargé d’examiner la Constitution, nommé par le Gouverneur, figure dans
le document de travail de 1989 (voir A/AC.109/975, par. 15 et 16; voir aussi
A/AC.109/975/Add.1, annexe).

B. Partis politiques et élections

4. On trouvera les informations relatives aux partis politiques et aux
élections dans le précédent document de travail établi par le Secrétariat
(A/AC.109/2016, par. 5).

C. Fonction publique

5. On trouvera les informations relatives à la composition de la fonction
publique anguillaise dans un précédent document de travail établi par le
Secrétariat (A/AC.109/1181, par. 13).

6. Selon les Statistiques de la comptabilité nationale de 1994 d’Anguilla, les
dépenses publiques s’élevaient à 19,6 % du produit intérieur brut (PIB) de
l’île, dont environ 13 % pour les traitements, les retraites et les indemnités
des fonctionnaires 3.
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III. SITUATION ÉCONOMIQUE

A. Généralités

7. On trouvera des informations générales sur les objectifs de développement
d’Anguilla dans le précédent document de travail établi par le Secrétariat
(A/AC.109/2016, par. 8).

8. En 1994, le territoire a enregistré une nouvelle année de croissance
économique robuste, avec un taux supérieu r à 8 %. Le PIB réel est passé à
150,65 millions de dollars des Caraïbes orientales 4, contre 139,09 millions en
1993 5. Les bons résultats enregistrés dans tous les secteurs clefs expliquent
certes l’augmentation de la production globale, mais c’est avant tout le secteur
du tourisme qui, par son dynamisme, demeure le principal moteur de l’économie 5.

B. Finances publiques

9. La croissance continue de la production globale s’est accompagnée de
résultats financiers encourageants, le compte courant des opérations du
Gouvernement central affichant un excédent de 3,7 millions de dollars des
Caraïbes orientales en 1994, contre 2,2 millions en 1993.

10. Les recettes ordinaires ont augmenté de 17 %, pour atteindre 36,1 millions
de dollars des Caraïbes orientales, contre 30,7 millions en 1993. Les postes
qui ont le plus contribué à cette amélioration sont les impôts liés au tourisme
et les taxes sur les échanges et les transactions internationaux. Soutenues par
l’augmentation constante du nombre des arrivées de touristes, la taxe de
logement a augmenté de 11,2 %, tandis que la taxe d’embarquement progressait au
rythme encore plus rapide de 23,3 %, par suite de la révision à la hausse des
taux décidée en cours d’année.

11. Les dépenses renouvelables ont augmenté de 13,13 % en 1994, pour atteindre
32,2 millions de dollars des Caraïbes orientales, contre 28,5 millions en 1993,
en raison principalement des mesures appliquées fin 1993 pour renforcer la
couverture sociale de l’ensemble des fonctionnaires. L’intégration des
fonctionnaires recrutés avant 1982 dans le système de sécurité sociale s’est
traduite par une augmentation des cotisations versées par le Gouvernement
en 1994 6.

12. Plusieurs projets économiques et sociaux ont été financés sans apport
extérieur, et des dépenses d’équipement ont été engagées, avec des fonds de
contrepartie, pour des projets bénéficiant d’un financement extérieur. L’aide
consentie par la Puissance administrante, qui a augmenté de 40 % en 1994, a été
investie dans un certain nombre de projets, dont le nouveau bâtiment des postes,
la base de la police maritime, la réfection d’une école primaire et une nouvelle
bibliothèque-centre de documentation 7.

C. Agriculture, élevage et pêche

13. On trouvera des informations générales sur l’agriculture du territoire dans
le précédent document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2016,
par. 14 et 15).

/...
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14. Les petites exploitations et l’élevage pour le marché local constituent les
principales activités du secteur agricole, qui devrait toutefois progresser pour
satisfaire les besoins croissants du tourisme en produits locaux. Le territoire
exporte essentiellement des langoustes, du poisson et du bétail, et ses
principales cultures sont les pois, les patates douces, les gombos et le maïs.

15. Après avoir chuté de près d e 9 % en 1993, la production agricole globale
s’est redressée en 1994 grâce à la forte croissance enregistrée dans le secteur
des cultures et de l’élevage. Le Gouvernement s’est fixé pour objectif de
renforcer la production agricole dans le cadre du programme d’ensemble qu’il
exécute pour diversifier l’économie et réduire la dépendance vis-à-vis des
importations de produits alimentaires. Ces dernières, essentiellement des
produits fermiers, ont continué d’augmenter en 1994, pour atteindre
12,33 millions de dollars des Caraïbes orientales contre 11,68 millions en
1993 8.

16. En 1994, les activités agricoles se sont principalement développées dans
les domaines de l’irrigation au goutte à goutte, des vergers de rapport, de
l’horticulture et des cultures potagères. L’élevage de volaille, la production
de lapins et l’apiculture à des fins commerciales ont également progressé.

17. Dans le sous-secteur de la pêche, le niveau général de la production a
augmenté de plus d e 4 % en 1994, après avoir chuté d’environ 12 % en 1993, ce
qui a permis de soutenir la valeur des exportations 7.

D. Développement industriel

18. On trouvera les informations sur le développement industriel dans le
précédent document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2016, par. 19
et 20).

E. Transports, communications et autres services essentiels

19. On trouvera les informations sur les transports, les communications et les
autres services essentiels dans le précédent document de travail établi par le
Secrétariat (A/AC.109/2016, par. 21 et 22).

20. Le secteur de l’électricité et de l’eau s’est un peut replié en 1994. La
baisse de plus d e 3 % de la production en valeur réelle s’explique par le léger
ralentissement de la production d’électricité 5.

F. Activités immobilières et développement foncier

21. Après avoir brusquement chuté de près de 15 % en 1993, les activités de
construction se sont stabilisées en 1994 avec le début de la construction de la
nouvelle bibliothèque—centre de documentation et la poursuite du projet de mise
en valeur de l’eau, pour le secteur public; l’achèvement des travaux du nouveau
centre commercial de The Valley et la construction d’un nouveau bâtiment de la
Banque commerciale des Caraïbes et d’un nouvel hôtel, au lieu-dit "Rendez-Vous",
pour le secteur privé 5.

/...
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G. Secteur des banques et assurances

22. On trouvera des informations sur le secteur des banques et des assurances
dans le précédent document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2016,
par. 25).

H. Environnement

23. Le Gouvernement d’Anguilla examine le projet de profil de l’environnement
du territoire, reçu en 1994, que le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) doit financer. Dans son allocution à la deuxième session
de la sixième Chambre d’Assemblée d’Anguilla, en novembre 1994, le Gouverneur a
réaffirmé que son gouvernement entendait appuyer les initiatives des
organisations non gouvernementales et du secteur privé touchant la recherche
dans le domaine écologique, l’éducation en matière d’environnement et la
protection du milieu marin 9.

24. Le territoire se remet rapidement des dégâts causés aux hôtels, et autres
installations, par le cyclone Luis.

I. Affaires internationales

25. En 1994, le Gouvernement d’Anguilla a promulgué une série de lois sur les
services financiers dans le cadre de sa politique visant à créer dans le
territoire un centre financier offshore viable et dûment réglementé pour les
investisseurs de bonne foi. La nouvelle législation réglemente les activités
des sociétés et des sociétés fiduciaires, ainsi que des associations et des
compagnies d’assurance.

26. En 1995, le Gouvernement a annoncé une nouvelle stratégie visant à
promouvoir le secteur offshore, où le nombre de sociétés immatriculées a
augmenté de 23 % en 1994 7. On a considérablement progressé dans la réalisation
du projet d’informatisation du Registre des sociétés qui, une fois achevé,
permettra d’offrir des possibilités d’immatriculation et de dépôt de dossiers en
ligne aussi bien aux agents locaux qu’à leurs correspondants dans le monde
entier. Le secteur des services financiers s’en trouvera grandement renforcé.

J. Tourisme

27. Le secteur du tourisme, qui produit près de 38 % des recettes du
territoire, a connu un grand essor en 1994, année où les dépenses des visiteurs
ont atteint 51 millions de dollars des Caraïbes orientales, contre 43,3 millions
en 1993. Cet essor s’explique avant tout par la forte croissance (24 %) que
l’on continue d’enregistrer pendant la saison d’hiver, soit plus de la moitié du
montant total. Les arrivées de visiteurs ont augmenté de 13 %, atteignant
125 780 en 1994. Le nombre de voyageurs en escale a augmenté de 16,1 % et celui
des visiteurs passant la journée dans l’île de 11,4 % 10.

28. En 1994, les touristes en provenance des États-Unis d’Amérique ont continué
de dominer le marché avec 66 % du nombre total d’arrivées. Les touristes
originaires des Caraïbes occupaient la deuxième place, avec 23 %, tandis que
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ceux du Royaume-Uni et du Canada représentaient respectivement 6,3 et 2,7 % du
marché 10.

29. Le nouvel Office du tourisme créé en 1994 assume désormais les
responsabilités administratives et financières touchant le secteur. Il devrait
considérablement renforcer les efforts déployés par le territoire en mobilisant
des ressources plus importantes pour financer les activités de promotion et en
mettant en oeuvre la stratégie de développement du tourisme établie par un
cabinet de consultance dans le cadre du Programme de développement du tourisme
dans les Caraïbes financé par l’Union européenne. Ce plan prévoit de renforcer
la viabilité d’ensemble du secteur en réduisant les écarts entre basse et haute
saison, en élargissant la clientèle et en améliorant le taux d’occupation des
chambres. Il complète le projet de promotion et de développement du tourisme
financé par le Royaume-Uni.

K. Plan de développement du territoire d’Anguilla

30. On trouvera un résumé du plan de développement du territoire d’Anguilla
dans les précédents documents de travail établis par le Secrétariat
(A/AC.109/1181, par. 67 à 74; et A/AC.109/2016, par. 38). En juillet 1994, le
Secrétariat régional aux territoires dépendants des Caraïbes, la Division
britannique pour le développement dans les Caraïbes et le Gouvernement
d’Anguilla ont entrepris l’évaluation à mi-année du plan. Une aide financière
d’un montant de 13,75 millions de dollars des Caraïbes orientales a été
consentie pour couvrir, pendant l’exercice financier 1994/95, les dépenses
relatives aux projets suivants : construction d’une bibliothèque-centre de
documentation (2,2 millions de dollars des Caraïbes orientales); modernisation
de l’aéroport (4,9 millions), coopération technique (3,8 millions);
agrandissement de la prison (O,75 millions); construction du Palais de
justice/Parlement (1,5 millions); et exécution du programme régional de
coopération technique (0,6 million) 11.

IV. SITUATION SOCIALE

31. On trouvera un aperçu de la situation sociale à Anguilla dans le précédent
document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2016, par. 39 à 43).

V. ENSEIGNEMENT

32. On trouvera un résumé de la situation du territoire en matière
d’enseignement dans le précédent document de travail établi par le Secrétariat
(A/AC.109/2016, par. 44 et 45).

VI. PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS D’ORGANISATION
OU MÉCANISMES INTERNATIONAUX

33. On trouvera dans le précédent document de travail établi par le Secrétariat
(A/AC.109/2016/Add.1) un aperçu de l’aide au développement consentie à Anguilla
par les organismes des Nations Unies, à commencer par le PNUD.

34. Le Gouvernement d’Anguilla coopère directement avec d’autres gouvernements
des Caraïbes et participe aux conférences et projets régionaux organisés par les
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gouvernements ainsi que les organisations et institutions régionales et
internationales. Le territoire est membre de la Banque de développement des
Caraïbes, de l’Université des Indes occidentales et de la Banque centrale des
Caraïbes orientales, et il a un statut d’observateur auprès de l’Organisation
des États des Caraïbes orientales. Il est représenté aux réunions annuelles du
Groupe des Caraïbes pour la coopération dans le développement économique,
organisé sous les auspices de la Banque mondiale.

VII. STATUT FUTUR DU TERRITOIRE

35. On trouvera l’exposé de la position adoptée par la Puissance administrante
envers ses territoires dépendants, y compris Anguilla, dans les documents de
travail établis précédemment par le Secrétariat (A/AC.109/1137, par. 17;
A/AC.109/1180, par. 30 à 36) et les déclarations faites à la cinquantième
session de l’Assemblée générale figurent dans le document A/AC.109/2043, par. 41
à 43.

36. Le 6 décembre 1995, l’Assemblée générale a adopté la résolution 50/38 B,
résolution d’ensemble portant sur 12 territoires non autonomes, dont la
section II est expressément consacrée à Anguilla.

Notes

1 Les informations qui figurent dans le présent document proviennent des
rapports publiés et des renseignements communiqués le 5 septembre 1995 au
Secrétaire général par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord en vertu de l’Article 73 e de la Charte des Nations Unies.
Les renseignements et les données chiffrées présentés dans le document de
travail constituent les informations les plus récentes dont on dispose.

2 1996 Caribbean Basin Commercial Profile , p. 52.

3 Gouvernement d’Anguilla, Statistiques de la comptabilité nationale de
1994 , p. 17, tableau 17.

4 La monnaie du territoire est le dollar des Caraïbes orientales. Un
dollar des États-Unis vaut 2,70 dollars des Caraïbes orientales.

5 Gouvernement d’Anguilla, Statistiques de la comptabilité nationale de
1994 , p. II.

6 Ibid., p. III-IV.

7 1996 Caribbean Basin Commercial Profile , p. 51.

8 Gouvernement d’Anguilla, Statistiques de la comptabilité nationale de
1994 , p. II; 1996 Caribbean Basin Commercial Profile , p. 51.

9 Allocution du Gouverneur à la deuxième session de la sixième Chambre
d’Assemblée d’Anguilla le 4 novembre 1994 (version ronéotypée), p. 16.
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10 1996 Caribbean Basin Commercial Profile , p. 51, et Gouvernement
d’Anguilla, Statistical Review of Tourism , 1994, p. 1.

11 Allocution du Gouverneur à la deuxième session de la sixième Chambre
d’Assemblée d’Anguilla le 4 novembre 1994 (version ronéotypée), p. 24.
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